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FORMATION EN SECOURISME

La norme recommandée en matière de formation en secourisme (premiers soins) est d’avoir
suivi:

(a) tout cours que l’agence provinciale pertinente reconnaît conforme aux exigences
provinciales en ce qui a trait à la santé et la sécurité professionnelles

OU

(b) tout cours de premiers soins qui inclut au minimum tous les sujets figurant en
annexe 1. Le temps d'enseignement consacré à ces sujets doit être au moins celui
qui y est spécifié (excluant pauses et temps consacré à l’administration) selon un
ordre de présentation (théorie et pratique) équivalent.
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ANNEXE 1

Sujet

Durée
minimum

Théorie (1)

Durée
minimum
Exercice Total

Urgences respiratoires et respiration
artificielle

7 minutes 30 minutes 37 minutes

Hémorragies 7 minutes 22 minutes 29 minutes

Plaies avec corps étrangers 4 minutes - 4 minutes

État de choc 6 minutes - 6 minutes

Brûlures 7 minutes - 7 minutes

Fractures – Membre supérieur 4 minutes 20 minutes 24 minutes

Fractures – Membre inférieur 4 minutes - 4 minutes

Blessures à la poitrine 7 minutes - 7 minutes

Blessures à la tête et à la colonne
vertébrale

8 minutes 5 minutes 13 minutes

Prise en charge des victimes 11 minutes - 11 minutes

Prise en charge des lieux d’un
accident

7 minutes 45 minutes 52 minutes

72 minutes 122 minutes 194 minutes

Temps total d’enseignement

ou
3 h 23

minutes

(1) Peut comprendre présentation magistrale, discussion, film, démonstration, etc.


